
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

SAPEURS-POMPIERS DE LA LOIRE
À votre écoute, à vos côtés, à votre secours !

Les nouveaux sapeurs-pompiers  
volontaires ligériens accueillis au SDIS

La promotion 2023 des sapeurs-pompiers volontaires (SPV) ligériens comprend environ 180 nouvelles 
recrues, dont 66 femmes, 45 anciens jeunes sapeurs-pompiers (JSP) et 2 volontaires de service civique.

Cette cérémonie annuelle d’intégration, qui se déroule avant la formation initiale, permet aux nouvelles recrues 
d’entrer pleinement dans leur activité future de SPV en étant accueillies par les autorités institutionnelles.

À cette occasion, au cours d’une revue des troupes par les autorités, les nouveaux SPV se verront remettre 
officiellement leur écusson, représentant leur intégration au corps départemental des sapeurs-pompiers de 
la Loire.

La cérémonie sera ponctuée par la lecture d’un extrait de la Charte nationale du sapeur-pompier volontaire. 
Cette charte est signée par chaque nouvelle recrue lors de son engagement, qui prend alors connaissance de 
ses droits et de ses obligations.

Plus tôt dans la matinée, les nouveaux SPV auront pu visiter les locaux de l’état-major du SDIS et suivre une 
présentation de l’environnement et des missions de l’établissement public.

Après une formation initiale complète, ou allégée pour les jeunes sapeurs-pompiers, les SPV,  âgés de 16 à 59 
ans, seront affectés dans 60 casernes différentes, sur les 71 du département de la Loire.

Pour réaliser chaque année plus de 50 000 interventions de secours, le SDIS de la Loire s’appuie sur 2 800 
sapeurs-pompiers dont 80 % sont des sapeurs-pompiers volontaires.
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CÉRÉMONIE D’INTÉGRATION DES NOUVEAUX SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRE
Samedi 16 septembre 2023 à 11h30

État-major du SDIS de la Loire, 8 rue du Chanoine Ploton à Saint-Étienne

En présence de :
- M. Alexandre ROCHATTE, Préfet de la Loire 
- Mme Fabienne PERRIN, représente M. le Président du Département de la Loire 
- M. Luc FRANÇOIS, représente Mme la Présidente du Conseil d’administration du SDIS de la Loire 
- Colonel Jean-Philippe GUEUGNEAU, Directeur départemental ajoindt des services d’incendie et de secours
- Capitaine Frédéric LEFRANC, Président de l’union départementale des sapeurs-pompiers
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